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Introduction

Dans la perspective des actes de langage, l’impératif, 
qui est un acte allocutif, a une valeur fondamentale 
directive permettant au locuteur d’orienter la conduite 
de l’allocutaire: celui-ci est impliqué dans la réalisation 
de l’action pour laquelle il est interpellé. Dans la 
Grammaire méthodique du français1 on précise que 
« le locuteur veut agir sur l’interlocuteur pour obtenir 
de lui un certain comportement. Le locuteur pose son 
droit d’influer sur la conduite de l’interlocuteur». En 
fonction du contexte et des relations qui s’établissent 
entre les participants au discours, l’impératif peut 
exprimer plusieurs actes de langage ordinaires (un 
ordre, une exhortation, un conseil, une suggestion ou 

une prière, une demande polie - à l’aide de veillez - 
une défense dans une  phrase négative), qui spécifient, 
selon P. Charaudeau, «la manière dont ceux-ci sont 
impliqués dans l’acte de langage»2. 

Dans l’interaction locuteur - allocutaire, le premier 
sollicite et le dernier répond verbalement ou par une 
action. De ce point de vue, le locuteur, qui emploie 
la forme impérative, supprime la liberté d’initiative 
de l’allocutaire et montre, à travers le discours, son 
autorité. «Ce pouvoir d’agir sur autrui»3  est représenté 
par la modalité injonctive et prospective de l’impératif, 
qui projette la réalisation du message dans le futur. 
Pour le locuteur, c’est un mode d’agir, tandis que 
pour l’allocutaire, l’impératif est perçu comme une 
provocation (venue de la part du locuteur) - un acte 

Imposing the Addressee’s Author Ity by Means of the Imperative (With Examples From Jean De La Fontaine’s Fables)

Persuading the interlocutor to do something is what the addressee has in mind. This process depends on the 
relations between the speakers. Out of many acts of language performed by the imperative (to order, to advise, to ask, 
to menace) we shall point out the ones which express the addressee’s authority. 

In this paper, we want to identify the linguistic means which make these acts possible. We shall insist upon the 
use of the verbal imperative from which renders the dominant / dominated relation in most of the cases. In order 
to emphasize the complexity of such a phenomenon, we shall mention certain linguistic elements having imperative 
value. These elements reinforce the addressee’s authority in front of the interlocutor.

We have chosen examples from Jean de La Fontaine’s Fables because in his lines we have detected various aspects 
showing both exerting  the power and imposing the addressee’s will.   
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chez Pluton / Porter tes cent talents en don. .(IX / XIII)
dans d’autres fables, on découvre l’autorité de 

l’adulte envers ses petits:
L’hirondelle leur [oisillons] dit: Arrachez brin à 

brin / Ce qu’a produit ce maudit brin .(L’Hirondelle et les 
petits oiseaux, I / VIII). 

ou envers un jeune homme: le marchand manifeste 
son mécontentement à l’égard du fils du meunier, qui 
était assis sur l’Âne: 

Le plus vieux au garçon s’écria tant qu’il put: / Oh là! 
oh! descendez, que l’on ne vous le dise, ./ Jeune homme, 
qui menez Laquais à barbe grise (Le Meunier, son Fils et 
l’Âne, III / I)

l’un des effets de l’autorité est la soumission de l’être 
humain aux idées dominantes: 

- face aux dangers, la chauve-souris de la fable 
La Chauve - Souris et les deux Belettes est contrainte à 
laisser de côté ses convictions, à défendre des positions 
contraires, pour sauver sa vie. On peut y remarquer 
l’attitude de la chauve-souris, en tant que marque de 
la sagesse et du pouvoir comme résistance: N’êtes-vous pas 
Souris? Parlez sans fiction. (II / V) 

- l’attitude du Singe dans Tribut envoyé par les 
animaux à Alexandre peut être considérée également 
comme pouvoir comme résistance. Trompé par un 
lion, qui ne l’a pas aidé à transporter l’offrande « au fils 
de Jupiter », le Singe reconnaît la puissance de celui-ci 
et la solidarité de cette espèce au cas d’une éventuelle 
vengeance. C’est pour cela que le Singe pense plutôt 
continuer son chemin sans argent et se sauver, que 
rapporter l’histoire respective au roi Lion, ce qui 
pourrait déclencher la guerre:

Pour vous, ne perdez point de temps: / Rendez-moi 
mon argent, j’en puis avoir affaire. (IV /XII)

la fable Le Paysan du Danube met en évidence 
la situation des peuples qui sont opprimés par les 
puissances étrangères, ici les Romains. Par le cri de 
révolte du paysan contre le malheur des peuples, on 
critique la domination des peuples forts exercée sur les 
peuples faibles:

La terre et le travail de l’homme / Font... des efforts 
superflus. / Retirez-les: on ne veut plus / .Cultiver pour 
eux les campagnes. (XI / VII)

Il résulte des exemples présentés que le locuteur 
affirme son autorité, par l’attitude de convaincre  
l’allocutaire de la nécessité de lui obéir. L’emploi des 
2e et 5e personnes prouve la désignation explicite 
de l’allocutaire, indiquant les relations sociales de 
ce temps-là. La particularité de l’énoncé impératif, 
d’imposer la volonté ou d’ordonner, illustre sa brièveté 
et sa concision. 

Il est à remarquer que l’impératif à la 4e personne 
(NOUS) n’exprime pas l’ordre, car le locuteur, qui 
est inclus parmi les agents à l’action, « ne peut se 
contraindre lui-même par un ordre »12. Pourtant, cette 
forme apparaît constamment dans les fables examinées, 

ce qui justifie la multitude des valeurs que l’impératif 
peut exprimer, en fonction des contextes où il se 
manifeste et des liens qui existent entre les participants 
engagés dans l’acte de langage.

Lorsque le locuteur et l’allocutaire sont impliqués, 
dans la même mesure, dans l’acte d’énonciation 
(l’allocutaire est entraîné à accompagner le locuteur 
dans son raisonnement13), la forme impérative à la 4  
personne peut exprimer:

- un conseil, comme celui que le roseau donne au 
chêne: 

Les vents me sont moins qu’à vous redoutables.../ 
Mais attendons la fin.(Le chêne et le .roseau, I / XXII) 

- une suggestion, que le meunier fait, par exemple, 
à son fils: 

Essayons toutefois, si par quelque manière / Nous en 
viendrons à bout. (Le Meunier, son Fils et .l’Âne, III / I) 

- une prière, comme celle adressée par le Soleil au 
sorcier:.

Le Soleil eût joui de la jeune beauté. / Revenons, s’il 
se peut, à la métempsycose... (La Souris .métamorphosée 
en fille, IX / VII) 

- une invitation, faite par le Rat de ville au Rat des 
champs: 

Et le citadin de dire: / Achevons tout notre rôt.(Le 
Rat de ville et le Rat des champs, I/IX) 

ou par l’Homme qui court après la Fortune à 
l’Homme qui l’attend chez lui:

Vous savez que nul n’est prophète / En son pays: 
cherchons notre aventure ailleurs. (L’Homme .qui court 
après la Fortune et l’Homme qui l’attend dans son lit, VII 
/ XI) 

- même une défense (dans une phrase négative), 
comme celle qu’on identifie dans l’attitude de l’Alouette 
devant ses petits:

- Non, mes enfants, dormez en paix; / Ne bougeons 
de notre demeure.( L’Alouette et ses Petits, .avec le Maître 
d’un champ, IV / XXII) 

2.2. Procédés associés à l’impératif

Malgré son emploi fréquent, la forme impérative 
n’est pas la seule à prouver l’autorité de quelqu’un 
devant quelqu’un d’autre. Ce pouvoir peut être exercé, 
également, à l’intérieur du corpus examiné, par certains 
éléments linguistiques qui sont associés à l’impératif 
et dont le rôle est  d’expliciter la force illocutoire de 
celui-ci. 

2.2.1. Des adverbes 

Il s’agit de quelques adverbes (donc, vite, bien, tout 
à l’instant) qui, postposés à l’impératif, insistent sur 
l’acte de langage exprimé par ce verbe:

[la déesse Junon adresse des reproches au paon 
qui aurait voulu être doté de plus de qualités, non 
seulement de son plumage]:
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«l’autorité est inséparable de l’acte d’ordonner: c’est 
en son nom que le locuteur prend la parole et exige 
l’obéissance. Alors que l’ordre impose, le conseil tente de 
convaincre ». La forme hypothétique se présente comme 
une association de deux propositions qui représentent, 
sémantiquement, une supposition réalisée par 
l’impératif et une conclusion (ou une conséquence). 
L’effet attendu est de convaincre l’allocutaire, le mieux 
possible, d’accomplir l’action exprimée par l’impératif 
qui entraîne une conclusion. On peut donc observer 
que la supposition a un caractère argumentatif. 

Quant au conseil, le locuteur manifeste son autorité 
par sa capacité de s’imposer devant l’allocutaire. Pour ce 
dernier, les conséquences souhaitées apparaissent comme 
une promesse, ce qui explique le renforcement du conseil: .

 [dans la fable Le cheval s’étant voulu venger du cerf 
(IV / XIII), qui insiste sur le pouvoir des dominants qui 
poursuivent leurs propres intérêts, l’homme promet au 
cheval de l’aider pour se venger du cerf. Finalement, 
le cheval devient l’esclave de son bienfaiteur (allusion 
aux courtisans entretenus par le roi). La fable est une 
leçon sur la liberté, valeur qui est plus précieuse que 
tout autre chose]:

Je vois trop quel est votre usage. / Demeurez donc et 
vous serrez bien traité. 

[la fable Le charretier embourbé (VI / XVIII), 
met en évidence le pouvoir de se faire confiance. En 
agissant par soi-même, on arrive (sans s’énerver) à s’en 
sortir sans demander l’aide des autres: Dieu donne 
des conseils à l’homme pour que celui-ci en sorte de 
l’embarras]:

Aide-toi, le Ciel t’aidera.
En ce qui concerne la menace, les conséquences ne sont 

pas désirées par l’allocutaire, ce sont plutôt des représailles 
de la part du locuteur, ce qui prouve son autorité. La 
menace peut être rendue par une forme hypothétique à 
valeur négative (construite d’habitude avec la conjonction 
sinon), comme dans l’exemple suivant:

[la déesse fait comprendre au paon qu’il ne 
devrait pas être jaloux de la voix du rossignol, mais, 
tout au contraire, être fier de son arc-en-ciel qu’il peut 
déployer. C’est une critique de l’ignorance, de l’envie 
ou de l’ambition]:

Cesse donc de te plaindre [Ne te plains plus], ou 
bien,[sinon] pour te punir, / Je t’ôterai ton plumage. (Le 
Paon se plaignant à Junon, II / XVII) 

Dans la première proposition, on identifie 
l’intention réelle du locuteur (l’impératif exprime 
l’opinion du locuteur qui peut se manifester comme 
un ordre ou une demande) et, dans la seconde, la 
punition de l’allocutaire, s’il ne veut pas obéir à ce que 
le locuteur réclame (ne plus se plaindre): ou bien, pour 
te punir, / Je t’ôterai ton plumage. Le futur simple je 
t’ôterai présente le procès comme «une hypothèse que 
l’avenir confirmera».18

L’identification de l’acte (menace ou conseil) 

réalisé par le locuteur à l’aide de l’impératif, dans la 
structure hypothétique, se réalise en fonction du 
contexte discursif.

Conclusion

Appuyée sur les Fables de Jean de La Fontaine, 
cette étude nous a permis de rendre compte des 
réalisateurs de la modalité injonctive, lorsque celle-
ci dévoile l’attitude autoritaire du locuteur envers 
l’allocutaire. En ce sens, on a pu observer que la forme 
impérative est le moyen le plus utilisé pour exprimer 
l’autorité (ou le pouvoir). Par sa valeur illocutoire, cette 
forme verbale réussit à modifier le comportement de 
l’autre sous divers aspects: les positions autoritaires des 
dominants, qui ont permis à ceux-ci de créer des lois, 
d’imposer des codes de moralités et des normes propres 
aux puissants; l’autorité des puissants qui oblige les 
dominés à accepter leur position inférieure; le pouvoir 
des dieux envers les êtres humains, en les punissant si 
c’est nécessaire; l’autorité de l’adulte devant ses petits 
et en général devant les jeunes gens; la soumission de 
l’être humain aux idées dominantes: le pouvoir comme 
résistance (on est contraint parfois à laisser de côté ses 
convictions, à défendre des positions contraires, pour 
sauver sa vie); la domination des peuples forts sur les 
peuples faibles.

L’impératif est rencontré dans les contextes les plus 
variés des fables analysées, à travers lesquelles l’auteur 
porte un jugement sur l’organisation sociale et sur les 
rapports de pouvoir. C’est une société où l’instinct de 
domination se manifeste pleinement, ce qui justifie 
le choix de ce genre de récits, en tant que support de 
l’illustration de nos remarques.  

On constate, en même temps, que la forme 
impérative n’est pas la seule à exprimer l’autorité. À 
l’intérieur du corpus mentionné, on a identifié certains 
éléments linguistiques associés à l’impératif, ayant le rôle 
de renforcer cet acte de langage (l’adverbe, l’interjection, 
l’apostrophe) ou d’expliciter l’accomplissement de 
l’ordre (le futur). Liée à l’attitude du locuteur d’imposer 
sa volonté, l’autorité est créée dans le discours par la 
force d’insistance de l’acte respectif. 

Lorsque l’influence (ou l’action d’intimider) n’a 
pas le résultat espéré, le locuteur renforce son attitude 
autoritaire, au nom de laquelle il affirme ses droits et 
exige l’obéissance de l’autre, arrivant même à exprimer 
une menace (par la forme hypothétique). 

Étant donné la variété des modalités illustrées par 
l’impératif (ordre, conseil, menace, encouragement, 
prière, etc.), nous considérons qu’il est nécessaire de 
tenir compte du contexte pour identifier ou relever une 
certaine modalité.






